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Le contexte de l’élimination des DASRIA

• Un circuit sécurisé réglementaire pour la collecte, l’entreposage, le transport et 
le traitement des DASRIA (CSP)

• Un guide national publié en 2009 par le ministère de la santé sur l’élimination 
des DAS à risques 

• Un guide national publié en 2016 par le ministère de la santé relatif à la gestion 
de déchets issus des médicaments et des déchets liquides

• Une actualisation du guide de 2009 lancée en juillet 2022 par le ministère de la 
santé, pour harmoniser les pratiques de tri

• Un GT national : DGS, DGOS, DGT, DGCS, DGPR + parties prenantes 
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Une saisine conjointe de la DGS et de la DGOS du 
17 février 2023

• Établir des recommandations sur la caractérisation du risque 
infectieux des DAS, en s’appuyant notamment sur : 
– le guide technique DAS à risques de 2009
– les positions du GT national chargé de la révision du guide
– les aspects réglementaires, juridiques et européens relatifs à la gestion des 

DASRIA
– des auditions des différentes parties prenantes, notamment des sociétés 

savantes et des acteurs de terrain
– des connaissances scientifiques permettant de qualifier le caractère 

infectieux d’un déchet
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Composition du GT permanent DASRI

• Fabien Squinazi, Président Cs-RE, pilote du GT
• Rémy Collomp, pharmacien, CHU de Nice
• Luc Ferrari, membre Cs-RE
• Jean-François Gehanno, professeur médecine du travail, CHU de Rouen
• Didier Lecointe, membre Cs-3SP
• Gilbert Mounier, membre Cs-3SP
• Bruno Pozzetto, membre Cs-MIME
• France Wallet, membre Cs-RE

SG-HCSP
• Muriel Sallendre
• Soizic Urban-Boudjelab
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Liste des personnes/structures auditionnées

• 20 mars :  INRS : Christine David, Pôle Risques Biologiques, 
• 7 avril :     DGS et DGOS  

FNADE : Muriel Olivier, Thierry Meunier, Youssef Ernez
Dr Najiby Kassis-Chikhani HEGP – Corentin Celton – Vaugirard

• 11 avril :  Société Française de Microbiologie : Sonia Burrel, Gérard Lina 
CePIAS et ARS Occitanie : Sandrine Canouet, Claire Veron–
CRAMIF : Brigitte Facon,  Laboratoire des biocontaminants

• 12 avril :  Dr Thibaud Sevin, CH Châteauroux –Leblanc
Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP) : Marie-Claire Viez

• 17 avril :  Fédération Hospitalière de France : Rudy Chouvel, Philippe
Carenco, Chantal Miquel, Laurence Badrikian, Augustin Viard
Agence nationale de la performance sanitaire et médico-
sociale : Emeline Flinois

• 16 mai :   INRS : Philippe Duquenne, responsable laboratoire de métrologie 
des polluants  
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Classification des déchets provenant des maternités, du diagnostic, du 
traitement ou de la prévention des maladies de l’homme 

(décision n°2014/955/UE du 18 décembre 2014)

10



Déchets d’activités de soins faisant l’objet de prescriptions 
particulières  vis-à-vis des risques d’infection

Recommandations internationales 
Suisse  2021
Déchets médicaux 
du secteur de la 
santé

Belgique
Région
Wallonne  
1994
Déchets d’activités 
hospitalières  et de 
soins de santé

Belgique
Région 
Bruxelles-
Capitale 1994
Déchets résultant  
d’activités de soins 
de santé 

Belgique Région 
flamande 2012
Déchets de soins 
de santé

Allemagne
2021
Déchets des 
établissements de 
services d santé 
(soins médicaux 
humains et 
vétérinaires et de 
recherche)

Irlande 2014
Déchets de soins 
de santé

Italie 2022
Déchets sanitaires 

Suède 2021 
Déchets des soins 
de santé 

Danemark 
Gestion 
systématique des 
déchets dans les 
hôpitaux de 
Copenhague

Corée du Sud 
2022
Déchets médicaux

Japon 2005
Déchets des 
institution s 
médicales

Etats-Unis 
d’Amérique 
Wisconsin 
Déchets médicaux 
réglementés 

Etats-Unis
d’Amérique 
Californie
Déchets médicaux

Québec 2023
Déchets 
biomédicaux 
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Déchets d’activités de soins faisant l’objet de prescriptions 
particulières  vis-à-vis des risques d’infection

Recommandations internationales

• Séparation
– objets piquants et coupants (18 01 01)
– déchets anatomiques humains ou animaux (18 01 02)
– poches contenant du sang 

• Déchets à risques infectieux (18 01 03)
– contenant des agent pathogènes responsables de maladies infectieuses listées 

(évaluation microbiologique)
– pour les cas individuels, classification déterminée avec un spécialiste de l’hygiène 

(évaluation clinique)
– déchets contaminés par de grandes quantités de sang, sécrétions ou excrétions 

• Déchets ne présentant pas de risques infectieux (assimilables à des déchets ménagers) 
(18 01 04)
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Filières d’élimination des déchets d’activités de soins 
faisant ou non l’objet de prescriptions particulières 

vis-à-vis de des risques d’infection 

DASRIA Déchets assimilables aux DM
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Niveaux d’exposition des personnels de collecte 
aux bioaérosols

• Madsen et al. 2021 : exposition (26 publications) par rapport à une référence 
extérieure , multipliée par : 
– x 30 pour les endotoxines bactériennes (10 UE/m³ → 500 UE/m³)
– x 20 à 100 pour les bactéries (10⁴ ufc/m3 → 7,5 x 10⁵ ufc/m³)
– x 100 pour les champignons (10⁴ ufc/m³ → 1,0 x 10⁵ ufc/m³)
– x 20 pour le (1-3) β D glucane (10,8 à 36,4 ng/m³ – Limulus test)
– x 5 pour la poussière (0,11 à 0,76 mg/m³)

• CRAMIF 2010 – 2019 (40 suivis de collecte)
– bactéries :  < 10³ ufc/m³ à 1,5 x 10⁶ uf/m³ (x 100 fois niveau référence)
– endotoxines : < 200 UE/m³
– champignons : x 10 à 100 fois / niveau référence 
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Facteurs de variation des expositions 

• Nature des déchets (matières organiques)
• Températures douces et ambiance humide
• Durée de stockage (fréquence des collectes) 
• Utilisation de sacs réutilisables
• Présence d’une trémie basse 
• Collectes en monoripage (vrac ou déchet en tas, vidage manuel)
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Effets sanitaires liés aux expositions des 
personnels chargés des déchets ménagers 

• Personnels de collecte : 
– signes biologiques d’inflammation des voies respiratoires 
– signes fonctionnels (spirométrie) ou cliniques (irritations nasale, oculaire ou cutanée, toux, 

sifflements, bronchite chronique)
– syndrome toxique des poussières organiques 
– troubles  gastro-intestinaux 

• Personnels des centres de compostage et de stockage 
– risque d’inflammation aiguë et transitoire des muqueuses respiratoires
– augmentation des symptômes respiratoires
– troubles gastro-intestinaux, oculaires et dermatologiques   
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La prévention des risques professionnels d’origine biologique : 
agir, le plus en amont possible, sur la source et la quantité                                              

de micro-organismes   

RÉSERVOIR   ordures ménagères, conteneurs, véhicules, EPI

↓
TRANSMISSION  contact, ingestion, inhalation de bioaérosols

↓
HÔTE POTENTIEL  équipages de collecte, personnes chargées du 

nettoyage, mécaniciens, personnels de la station 
de traitement des déchets 
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Les déchets d'activités de soins sont les déchets issus des activités de 
diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif, dans les 

domaines de la médecine humaine et vétérinaire (article  R.1335-1 du 
Code de la santé publique)

Parmi ces déchets, sont soumis aux dispositions de la présente section (DASRIA) ceux qui :
1° Soit présentent un risque infectieux, du fait qu'ils contiennent des micro-organismes viables ou leurs toxines, 
dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de leur nature, de leur quantité ou de leur 
métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres organismes vivants ;
2° Soit, même en l'absence de risque infectieux, relèvent de l'une des catégories suivantes :
a) Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l'abandon, qu'ils aient été ou non en contact avec un 
produit biologique ;
b) Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés à péremption ;
c) Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains non aisément identifiables.

Sont assimilés aux déchets d'activités de soins, pour l'application des dispositions de la présente section, les 
déchets issus des activités d'enseignement, de recherche et de production industrielle dans les domaines de la 
médecine humaine et vétérinaire, ainsi que ceux issus des activités de thanatopraxie, des activités de chirurgie 
esthétique, des activités de tatouage par effraction cutanée et des essais cliniques ou non cliniques conduits sur 
les produits cosmétiques et les produits de tatouage, lorsqu'ils présentent les caractéristiques mentionnées aux 1°
ou 2° du présent article. 19



Présentation simplifiée de la classification réglementaire 
des agents biologiques pour le risque infectieux 

(article R.4421-3 du code du travail)

Groupe Pathogénicité
chez l’homme

Danger pour 
les travailleurs 

Propagation dans la 
collectivité 

Existence d’une 
prophylaxie et/ou d’un 
traitement efficace

1 Non - - -

2 Oui Oui Peu probable Oui

3 Oui Oui Possible Oui

4 Oui Oui Risque élevé Non
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Le HCSP recommande :
• La définition suivante pour caractériser le risque infectieux (et plus largement biologique) des 

déchets d’activités de soins :

« Un déchet à risques infectieux (risques biologiques) correspond à un déchet d’activités de soins 
provenant d’un foyer de multiplication active d’agents biologiques pathogènes (groupes 2 à 4) 
(foyer infectieux ou colonisation microbienne). 
« Un déchet à risque infectieux correspond aussi à un déchet d’activités de soins qui est fortement 
imprégné de sang, de sécrétions ou d’excrétions avec risque d’écoulement*. »

*Le terme "fortement imprégné" signifie que le déchet produit a été en contact avec une grande 
quantité de sang, de sécrétions ou d'excrétions que l'on constate au moment de la production du 
déchet et qui pourrait ensuite se répandre ("avec risque d'écoulement") dans le sac de déchets 
ménagers.
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Sont exclus de la définition des DASRI :

• les déchets d'activités de soins (DAS) qui ne proviennent pas d'un foyer de 
multiplication active d'agents biologiques pathogènes;

• les DAS issus d'un patient présentant une infection, sauf s'ils ont été en contact avec 
un foyer infectieux;

• les DAS qui ont perdu les propriétés de risque infectieux par un traitement de 
désinfection;

• les dispositifs médicaux à usage unique reconnaissables qui n'ont pas été en contact 
avec un foyer infectieux ou de colonisation microbienne ou qui n'ont pas été 
imprégnés par une grande quantité de sang, de sécrétions ou d'excrétions.
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Le HCSP recommande : 

• L’adaptation nécessaire des procédures du cadre général de 
définition des DASRI aux spécificités des activités des professionnels 
de santé et de l’organisation locale des filières d’élimination des 
déchets ménagers

• La mise en place d’une information, d’une formation et d’un 
accompagnement à de nouvelles procédures (illustrations claires 
et didactiques) en tenant compte des actes réalisés et des 
organisations internes, avec possibilité d’audits

• La nécessité de l’intégration du recyclage et de la valorisation des 
déchets « non infectieux »
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Le HCSP rappelle : 

• La responsabilité du producteur du déchet quant au tri et à 
l’élimination des déchets d’activités de soins

• Les exigences spécifiques définies pour les déchets issus des 
médicaments, les déchets chimiques/toxiques, les déchets 
radioactifs et les pièces anatomiques  
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Eviter la surexposition des personnels chargés des 
déchets ménagers à une forte quantité d’agents 

biologiques pathogènes (Groupes 2 à 4) 
Un abaisse-langue
• Utilisé pour un patient ne présentant 

aucune infection
→ DAS assimilable à un déchet ménager

• Utilisé pour un patient présentant une 
infection du rhino-pharynx

→ DASRI

Un masque chirurgical 
• Masque anti-projections utilisé par un 

patient souffrant d’une infection 
pulmonaire

→ DASRI

• Masque de protection individuelle 
utilisé par un professionnel de santé 

→ DAS assimilable à un déchet ménager
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Eviter la surexposition des personnels chargés des 
déchets ménagers à une forte quantité d’agents 

biologiques pathogènes (Groupes 2 à 4) 
Un pansement 
• Utilisé pour un patient présentant une 

infection cutanée
→ DASRI

• Utilisé après une injection sous-
cutanée 

→ déchet assimilable à un déchet 
ménager

Un champ opératoire  
• Légèrement taché de quelques gouttes 

de sang
→ déchet assimilable à un déchet 
ménager

• Fortement imprégné de sang 
(dégoulinant)

→ DASRI
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